
Directive – Planification et suivi des mesures de contrôle 1 
 

 
 

 
 
 

MANUEL DE GESTION 
 

 

 
TITRE : PLANIFICATION ET SUIVI DES MESURES DE CONTR ÔLE 

 
 
TYPE DE DOCUMENT : DIRECTIVE  
 
Expéditeur : Directrice des services à la clientèle 
Destinataires : Tout le personnel concerné, les responsables des ressources de type 

familial et intermédiaires 
Responsable de sa 
mise en application  : Directrice des services à la clientèle 
Lieu ou champ de sa 
mise en application : Tout l'établissement 
 
 
__________________________________ 
Directeur général 
 

 
Approuvée le 26 mai 1999 
 
Révisée le 27 mai 2010 

 
1. RAISON D'ÊTRE 
 

Conformément aux orientations ministérielles et à la politique d’établissement (DSC-
POL 99-05), la présente directive vient préciser le type d’encadrement requis pour 
l’application des mesures de contrôle auprès de la clientèle du CR La Myriade. Elle pré-
cise également les responsabilités des différents acteurs de l’établissement et celles des 
ressources non institutionnelles appelées à appliquer une mesure de contrôle.  

 
2. BUTS 
 

2.1 Identifier les personnes désignées pour appliquer une mesure de contrôle; 
 

2.2 Assurer en tout temps la sécurité et le confort de la clientèle; 
 

2.3 Faire la promotion des orientations ministérielles relatives à l’utilisation excep-
tionnelle des mesures de contrôle auprès du personnel de l’établissement et des 
RNI; 
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2.4 Assurer l’encadrement clinique du personnel de l’établissement et offrir le soutien 

professionnel requis auprès des responsables de RNI appelés à appliquer des me-
sures de contrôle auprès de la clientèle de l’établissement. 

 
 
3. PRINCIPES DIRECTEURS 
 

Situation d’intervention planifiée : 
 

3.1 Toute contention à l’aide d’un moyen mécanique doit être autorisée par un profes-
sionnel en vertu de la Loi modifiant le Code des professions et d’autres disposi-
tions législatives dans le domaine de la santé (1), toute contention à l’aide de subs-
tances chimiques doit faire l’objet d’une ordonnance médicale. (Voir DSC-POL 
99-05, section no 3 - Définitions); 

 
3.2 Dans le cadre de la philosophie d’intervention de l'établissement, toute mesure de 

contrôle est considérée comme une atteinte directe à la dignité ainsi qu’aux droits 
et libertés du client. Toute mesure de contrôle doit donc faire l’objet d’un consen-
tement du client ou de son représentant légal (Annexe 1). Pour la clientèle repré-
sentée par le Curateur public, certaines particularités doivent être prises en consi-
dération (Annexe 2); 

 
3.3 L’utilisation de mesures de contrôle s’inscrit dans le cadre d’une intervention de 

protection et d’assistance à la personne; ces mesures sont utilisées en dernier re-
cours et de façon transitoire, lorsque toute autre méthode non restrictive a été ten-
tée sans succès; 

 
3.4 Dans le cas ou le processus décisionnel conduit à l’utilisation d’une mesure de 

contrôle autre que celle prescrite par un médecin ou un professionnel visé par la 
Loi 90, la décision d’appliquer de telles mesures ne peut être prise que par la di-
rectrice des services à la clientèle ou par les personnes désignées par cette der-
nière et après avoir été dûment autorisée par le client ou son représentant légal; 

 
3.5 Les autorisations de la directrice des services à la clientèle ou des personnes dési-

gnées, par cette dernière, ne sont plus en vigueur au-delà des délais suivants :   
� Isolement  —    90 jours 
� Contention  —  180 jours 
� PRN —  365 jours 

 
Le processus de consentement et d’autorisation doit être renouvelé lorsque 
l’utilisation d’une mesure de contrôle dépasse les durées mentionnées ci-dessus; 
 
 

(1)  Activité réservée qui est désormais partagée par le médecin, l’infirmière, l’ergothérapeute et le 
 physiothérapeute. 
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3.6 L’application d’une mesure de contrôle doit commencer, au plus tard, 15 jours 

après la date de prescription du médecin ou du professionnel visé par la Loi modi-
fiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le domaine 
de la santé; 

  
3.7 Les personnes mandatées par l’établissement pour appliquer une mesure de 

contrôle doivent l’exécuter en respectant les techniques préconisées; 
 

3.8 La pertinence de l’utilisation d’une mesure de contrôle doit apparaître à l’intérieur 
du plan d’intervention du client qui doit être révisé selon les standards de 
l’établissement, et ce, quatre fois par année. Qui plus est, la pertinence de 
l’utilisation d’une mesure de contrôle doit être revue de façon continue; 

 
3.9 Un objectif au PI doit consister à déterminer les séquences d’apprentissages né-

cessaires à la réalisation du projet de la personne. Toutefois dans le contexte de la 
planification et de l’application d’une mesure de contrôle, il est entendu qu’un tel 
objectif peut, de façon transitoire, viser la réduction d’une situation problématique 
en attendant de pouvoir identifier, par évaluation, les objectifs d’apprentissages 
qui en réduisent les effets. Le report d’un tel objectif doit être remis en question 
tous les trois mois; 

 
3.10 Chaque mesure de contrôle doit être consignée au formulaire Protocole 

d’intervention visant l’application d’une technique de retrait ou d’une mesure de 
contrôle (Annexe 1); 
 

3.11 L’application d’une mesure de contrôle doit être limitée dans le temps. Lors de 
cette application, une attention toute spéciale doit être portée à la fréquence de la 
surveillance, en fonction des besoins du client et de son confort tout en respectant 
le protocole établi au préalable. 

 
Situation d’intervention non planifiée : 

 
3.12 Dans les situations où la sécurité de la personne ou de son entourage est compro-

mise et qu’il n’existe pas de mesure de contrôle planifiée incluse au plan 
d’intervention : 

 
- La personne appelée à intervenir assure la sécurité du client et utilise une me-

sure de contrôle, 
- Avise le chef de programme ou le cadre en disponibilité, 
- Complète l’annexe 3 et identifie le nom du cadre contacté, 
- L’intervenant assure un suivi post intervention auprès des personnes concer-

nées incluant le représentant légal, 
- L’intervenant révise le plan d’intervention de la personne au besoin. 



4 Directive – Planification et suivi des mesures de contrôle 
 

 
 
4. RESPONSABILITÉS 
 

Le personnel de l’établissement et les responsables des RNI sont les personnes qui : 
 

• Appliquent les mesures de contrôle de même que les techniques de retrait conformé-
ment au plan d’intervention et au protocole déjà établi. 

 
L’intervenant  

 
• Informe la personne ou le représentant légal et s’assure d’obtenir un consentement 

écrit de la personne ou de son représentant en imprimant et en faisant signer le proto-
cole déjà établi (Annexe 1); 

 
• En collaboration avec le client et ses proches, il élabore le plan d’intervention, de 

même qu’il programme, planifie et s’assure du suivi du protocole (Annexe 1), en 
s’associant le conseiller clinique et le chef de programme; 

 
• Remplit les écrans prévus au SIPAD : 

� Écran / Situations problématiques 
� Écran / Technique(s) d’intervention ou mesure(s) de contrôle 
� Écran / Consentement / refus 
� Écran / Prescription 
� Écran / Protocole d’intervention 
� Écran / Liste du matériel utilisé pour le protocole, 
� Écran / Suivi du protocole, complété et à jour 

 
• Révise et renouvelle, au besoin, le Protocole d’intervention visant l’application d’une 

technique de retrait ou d’une mesure de contrôle simultanément avec la révision de 
l’objectif du plan d’intervention précisant les actions préventives précédant le recours 
à la mesure de contrôle; 

 
• Classe au dossier physique du client le Protocole d’intervention visant l’application 

d’une technique de retrait ou de mesures de contrôle signé par le client ou son repré-
sentant; 

 
• S’assure que le formulaire de Suivi continu de l’utilisation de mesures de contrôle est 

rempli (Annexe 3) et l’achemine au conseiller clinique; 
 

• Consigne au SIPAD chacune des annexes 1 « Suivi continu de l’utilisation des mesu-
res de contrôle », et ce, au plus tard une semaine après la fin de la période financière; 

 
• Consigne mensuellement au SIPAD la compilation des techniques de retrait utilisées 

(Annexe 1), et ce, au plus tard après la fin de la période financière;  
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• Offre le soutien approprié aux responsables de ressources non institutionnelles dans 

l’application de la mesure; 
 

• Accompagne la personne et la ressource non institutionnelle à tous les rendez-vous 
médicaux impliquant un comportement problématique, la prescription d’un psycho-
trope (en régulier ou en PRN) ou d’une mesure de contrôle; 

 
• Aide la personne à fournir des renseignements sur l’évolution du comportement visé 

et facilite le suivi auprès du médecin ou du professionnel ayant prescrit la mesure de 
contrôle. 

 
 

 Les responsables de ressources non institutionnelles  
 

• Participent à la rencontre pour l’élaboration du plan d’intervention et du Protocole 
d’intervention visant l’application d’une technique de retrait ou d’une mesure de 
contrôle; 

 
• En collaboration avec l’intervenant appliquent les moyens prévus au PI pour prévenir 

l’apparition du comportement problématique et, au besoin, le protocole établi (An-
nexe 1); 

  
• Participent à la révision de la mesure de contrôle, remplissent et signent le formulaire 

de Suivi continu de l’utilisation de mesures de contrôle (Annexe 3); 
 

• À la demande de l’intervenant colligent toute autre observation relative au comporte-
ment de la personne dans son milieu de vie; 

 
• Collaborent avec l’intervenant à l’extinction des mesures de contrôle conformément 

au plan d’intervention. 
 
 

Le conseiller clinique  
 

• Valide la pertinence du recours à une mesure de contrôle en consignant à cet effet une 
note d’évolution au dossier SIPAD (catégorie mesure de contrôle) du client et en in-
diquant dans le champ « Remarque », à quel moment il l’a approuvée (Écran détail de 
la technique d’intervention ou de la mesure de contrôle). À cet effet, il peut s’appuyer 
sur le tableau des exemples types (Annexe 4); 

 
• Avise, par courriel, qu’une mesure de contrôle doit être autorisée par la DSC (isole-

ment et contention) ou par le chef de programme (PRN); 
 

• Prend connaissance du formulaire Suivi continu de l’utilisation des mesures de 
contrôle (Annexe 3) et y appose sa signature; 
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• Questionne, en tout temps, les possibilités d’extinction de la mesure; 
 
• Valide les renseignements susceptibles d’être transmis au médecin ou au profession-

nel ayant prescrit la mesure de contrôle ainsi que les moyens assurant une participa-
tion optimale de la personne aux échanges; 

 
• Fait part au chef de programme de son analyse clinique sur l’utilisation des mesures 

de contrôle consignée au SIPAD, à la suite du dépôt du rapport trimestriel en prove-
nance du Service conseil (SCECR); 

 
• Collabore à la formation du personnel et à celle des responsables des RNI pour l’ap-

plication des mesures de contrôle. 
 
 

Le chef de programme  
 

• S’assure de la conformité de la politique et de la présente directive auprès du person-
nel de son secteur; 

 
• S’assure d’obtenir l’autorisation de la directrice des services à la clientèle pour la 

mise en application des mesures de contention et d’isolement ainsi que l’autorisation 
du client ou son représentant légal, avant leur application; 

 
• Autorise le recours aux substances chimiques auprès de la clientèle de son secteur 

en complétant l’écran approprié au SIPAD, et ce, dans un délai de cinq jours ouvra-
bles; 

 
• Sensibilise les membres de son équipe aux résultats du suivi de l’application des me-

sures de contrôle; 
 
• Vérifie la pertinence d’informer et de considérer l’opinion de la famille ou des pro-

ches, même si le client est représenté par le Curateur public; 
 
• S’assure de l’élaboration du plan d’intervention et du Protocole d’intervention visant 

l’application d’une technique de retrait ou d’une mesure de contrôle (Annexe 1); 
 

• S’assure de l’exactitude des données ayant servi à la production du rapport trimestriel 
provenant du Service conseil (SCECR), et ce, dans un délai de deux semaines suivant 
sa production. 
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Le chef du Service d’hébergement non institutionnel  
 
• S’assure que les RNI reçoivent la formation appropriée à l’utilisation des mesures de 

contrôle, et ce, en collaboration avec la DSC. 
 
 
La directrice des services à la clientèle  
 
• Autorise l’utilisation des mesures de contention et d’isolement en situation planifiée 

en complétant l’écran approprié au SIPAD, et ce, dans un délai de cinq jours ouvra-
bles; 
 

• Prend connaissance des résultats du tableau de bord de l’établissement en lien avec 
les mesures de contrôle; 

 
• Autorise l’utilisation d’une mesure de contrôle en situation non planifiée, sauf si elle 

est prescrite par un médecin. Le cadre en disponibilité peut faire de même; 
 

• S’assure du respect de la politique et de la présente directive au sein de 
l’établissement; 

 
• Fait état de l’utilisation des mesures de contrôle et de leurs conditions d’application 

au conseil d’administration semestriellement. 
 
 

Le Service conseil à l’évaluation, aux communications et à la recherche  
 

• Évalue annuellement le niveau de conformité à la présente directive; 
 

• Voit à la mise en place et la mise à jour du tableau de bord concernant le suivi des 
mesures de contrôle; 

 
• Produit sur une base trimestrielle, un rapport destiné au chef de programme et au 

conseiller clinique aux fins de validation et d’analyse, deux semaines après la fin du 
trimestre. 
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